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Etant donné votre réponse négative, qui nous est trans-
mise, nous avons décidé de retirer, avec regrets, notre 
postulat.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. J’ai bien en-
tendu les remarques qu’a faites M. le Député Gander. 
Mais, s’il était tellement convaincu, il ne devrait pas 
retirer ce postulat! J’aimerais simplement lui rappeler 
que la philosophie a changé. Vous savez que le concept 
de circulation de l’agglomération de Fribourg est dif-
férent. Il a été établi. Il est indiqué à la page 2, respec-
tivement au début de la page 3. Je crois que la situation 
est claire. M. le Député, vous avez affirmé que «gou-
verner, c’est prévoir». Vous avez parfaitement raison et 
j’adopte cette philosophie! Mais gouverner, c’est pré-
voir, encore une fois, vous avez raison, mais c’est aussi 
de ne pas faire des promesses qu’on ne peut pas tenir!
Concrètement, je suis opposé à faire des études dans 
tous les sens pour «faire bien dans le paysage» alors 
qu’on sait qu’on ne pourra pas tenir ses promesses. 
J’ai, dans mes services, un nombre impressionnant de 
postulats qui ont été acceptés – y compris des miens 
d’ailleurs – mais nous savons que nous n’aurons ja-
mais les moyens de les réaliser. J’ai, chaque semaine, 
voire chaque mois, des syndics, des députés qui inter-
viennent chez moi en disant: «Quand c’est que vous 
allez réaliser la route de contournement de Salvenach, 
de Kerzers, de Farvagny, de Vuisternens» – ça, c’est 
la mienne, avec le député Morand! Eh bien, concrète-
ment, je vais donner une réponse à plusieurs postulats! 
Je vous le dis déjà, je ne pourrai pas satisfaire tout le 
monde mais nous allons présenter une conceptions 
globale en 2011 sur ce qu’on va faire dans ce canton. 
Faire des promesses d’étudier et dépenser pour des 
études, ce n’est pas l’objectif. L’objectif, c’est d’avoir 
un concept global sur l’ensemble du canton et une fois 
que nous aurons ce concept global, on définira les prio-
rités de réalisation en fonction des moyens financiers 
de l’Etat.

– Le postulat est retiré par ses auteurs. Cet objet est 
ainsi liquidé.

Postulat P2047.09 Christian Ducotterd/
Charles de Reyff
(concept global des transports publics dans l’ag-
glomération fribourgeoise)1

Prise en considération

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). Notre canton 
possède un réseau ferroviaire qui doit être amélioré, 
tant au niveau des infrastructures que des cadences, 
afin de rester concurrentiel et même devenir plus at-
tractif que la mobilité motorisée individuelle entre la 
capitale et ses pôles économiques cantonaux. La mise 
en place d’un réseau express régional (RER) permet-

1 Déposé et développé le 11 février 2009, BGC p. 369; réponse du Conseil 
d’Etat le 1er septembre 2009, BGC p. 1803.

trait d’atteindre le but d’une meilleure desserte fer-
roviaire à terme. Un accent particulier doit être mis 
sur les infrastructures ferroviaires liant les différentes 
villes à notre canton et à sa capitale. Un engagement 
ferme des collectivités publiques devra être fourni à la 
Confédération afin de bénéficier de subventions fédé-
rales conséquentes dans le cadre du fonds fédéral pour 
les infrastructures.
Pour l’agglomération de Fribourg, nous relevons de 
nombreux objets qui sont en projet ou qui sont déjà 
intégrés dans le plan existant. D’autres devraient être 
étudiés. Nous notons par exemple:

le RER fribourgeois;•

le dédoublement de la voie ferroviaire entre Givi-•
siez et Fribourg, qui permettrait d’augmenter consi-
dérablement la cadence des trains en provenance 
et en destination de Payerne–Yverdon ainsi que de 
Morat–Neuchâtel;

le déplacement de la halte de Givisiez dans le sec-•
teur de la Faye;

la construction d’une halte de Granges–-Paccot, •
secteur Agy, qui permettrait aux utilisateurs en pro-
venance du nord du canton de se rendre dans ce 
secteur sans passer par le centre-ville, ce qui rend 
l’utilisation du train fortement plus attrayante; ceci 
permettrait bien sûr aussi aux usagers provenant de 
cette région nord d’utiliser cette halte et pas uni-
quement des trains qui proviennent de Berne, étant 
donné qu’actuellement la première gare de Saint-
Léonard est prévue sur le tronçon provenant de la 
Suisse alémanique;

la construction d’une halte d’Avry, absolument né-•
cessaire suite à la construction du cycle d’orienta-
tion de Sarine-Ouest ainsi que pour la population de 
la région; ceci est urgent à la suite de la construc-
tion de ce CO et avait déjà été promis lors de cette 
construction; il avait influencé bien sûr le choix de 
l’emplacement pour le CO à Avry;

la mise sur pied d’un système de transport public •
efficace, en site propre, entre la gare de Fribourg 
et Marly.

Par ce postulat, nous demandons qu’une étude soit 
faite afin d’optimiser les transports publics entre les 
différentes régions du canton et sa capitale. Le rapport 
résultant du postulat doit permettre de contenir les dif-
férents éléments nécessaires à l’optimisation des trans-
ports publics dans un seul document et d’avoir une vue 
d’un ensemble cohérent et ainsi d’éviter de travailler 
au coup par coup.
Les agglomérations doivent avoir un fort soutien de 
l’Etat pour pouvoir concrétiser ces projets importants 
pour le développement de notre canton. Un partenariat 
doit être établi entre ces entités. Certaines construc-
tions, sur le territoire de l’agglomération, concernent 
prioritairement le canton car les usagers proviennent 
de tout le territoire cantonal.
Nous demandons de relever les différents moyens 
techniques ou financiers que peut apporter l’Etat aux 
agglomérations de Fribourg et de Bulle afin qu’elles 


